
IN DRÔME

La réussite de l’industriel portois de la géothermie couronne une
démarche de développement qualitative et environnementale.

Implantée à Portes-lès-Valence, la société
Sofath, dont Pierre Sabatier est le PDG,
s’impose en leader sur le marché des
pompes à chaleur géothermique, qu’elle
développe, fabrique et commercialise
depuis 1981, sous sa propre marque.
Défendant une solution de chauffage
nature, utilisant l’énergie renouvelable
souterraine encouragée par des crédits
d’impôts, Sofath base son développement
sur une exigence de qualité et de respect
de l’environnement. Et le directeur, Xavier
Fourel, de souligner que cette démarche

vaut à Sofath d’être la seule entreprise du marché à posséder la double certification ISO 9001 et 14 001.
Un management salué par plusieurs distinctions, telles le Janus de l’Industrie 2006 ou le prix Qualité
et Performance Rhône-Alpes 2007. Appuyant sa croissance sur un réseau de 40 concessionnaires
exclusifs, présents dans 18 pays européens, l’entreprise confirme aujourd’hui son ancrage drômois
en triplant sa surface de production sur son site portois. Elle y implante également un centre de
formation dédié à la géothermie, destiné aux 120 salariés du site et au réseau de 350 techniciens,
commerciaux et administratifs.

SOFATH® SE DÉVELOPPE DURABLEMENT 

PALMARÈS  2007
Catégorie Innovation produit : Massan System (Valence) pour des étriers sécurisés 
avec assistance de pied Catégorie Innovation procédé de production : chaudronnerie 
Brilla (Montmiral) pour un outillage permettant d’augmenter la capacité d’une machine

Catégorie Innovations métiers : Pozzo Nuovo (Montélimar) pour son unité de production de
chaux en pâte et de produits dérivés Catégorie Innovation technologie et haute technologie :
Natéva (Sainte Croix) pour la fabrication d’extraits végétaux à l’eau 
Prix spécial jeune : lycée du Valentin (Bourg-lès-Valence) pour le projet Crêpes du monde
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A C T I O N S

Organisé pour la quatrième fois par les
Chambres de métiers et de l’artisanat
de Romans et Montélimar, avec le
soutien du Département de la Drôme
et la collaboration du CRITT Drôme-
Ardèche, le concours Artinov consacre
les savoir-faire des entreprises drômoises
et leur capacité à sans cesse innover. Des
innovations, facteur de croissance et de
dynamisme, portées par des hommes et
des femmes convaincus que la réussite
réside dans cette capacité à imaginer et 
à anticiper, tout en étant ancrés dans 
le réalisme économique et financier.

ARTINOV RÉCOMPENSE LES BONNES IDÉES
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AIDES À L’IMMOBILIER

D’ENTREPRISE
(juillet-septembre 2007)

Dans le cadre de la politique

départementale de soutien à

l’économie et à l’emploi,

plusieurs entreprises drômoises

ont bénéficié d’une aide 

à l’immobilier. La contrepartie

étant la création d’emplois (31).

Parmi elles :

Centre de distribustion Sud,
Malataverne (31 500 €).

La société est spécialisé dans la

fabrication de savons, détergents

et produits d’entretien.

L’Herbier du Diois,
Châtillon-en-Diois ( 161 000 €).

Le ferme qui fut à l’origine de la

culture biologique de plantes

aromatiques et médicinales 

a connu un développement

important. Elle est aujourd’hui une

entreprise au centre de réseaux

internationaux de production,

cueillette, transformation et 

commercialisation d’une vaste

gamme de produits à base de

plantes aromatiques bio.


